
CSDGE - Grades

Modifications règlementaires
Application au 1 er Septembre 2022 

Plénière CSDGE 16 Juin 2022

MODIFICATIONS REGLEMENTAIRES
Applicables au 1er Septembre 2022

CSDGE



CSDGE - Grades

UV1 - KATA

3ème et 4ème Dan :
En cas d’échec à l’un des 2 Kata le candidat garde le bénéfice du Kata 
réussi.

7ème Dan :
Epreuve commune à tous les candidats à l’examen du 7ème Dan : 
ITSUTSU NO KATA
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UV2 - Technique

1er Dan :
Ajustement : les techniques de Nage Waza devront être démontrées 
en déplacement. Les techniques en Ne Waza devront être démontrées en 
situation d’étude. 

Modalités : le candidat ainsi que son partenaire étudient rapidement 
et démontrent immédiatement après le tirage de la fiche technique
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UV4 – Engagement personnel 1er dan

1er Dan :
Le candidat devra participer à un stage de commissaire sportif et également à 
l’encadrement d’une animation ou d’une compétition officielle, se déroulant 
sur 2 demi-journées, organisées par l’OTD dont il dépend.

Equivalence : Commissaire sportif et/ou arbitre départemental en activité.
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UV4 – Engagement personnel 2ème Dan

2ème Dan :
Le candidat devra participer à un stage d’arbitrage et également à 
l’encadrement d’une animation ou d’une compétition officielle, se 
déroulant sur 2 demi-journées, organisées par l’OTD dont il dépend.

Equivalence :
Arbitre départemental en activité.
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UV4 – Grades exceptionnels

1er Dan au 4ème Dan :
Le candidat devra obtenir l’UV4 (engagement personnel) avant de 
déposer son dossier de grade à titre exceptionnel. Les autres critères 
restent inchangés

Equivalence :
Se référer aux équivalences en fonction du grade (exemple Arbitre ou 
commissaire sportif pour 1er et 2ème Dan)
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Passages de grades spécifiques enseignants

Les LIGUES devront organiser 1 à 3 passages de grade dédiés aux 
enseignants à la suite d’un stage de formation au cours de la saison 
sportive.

Les LIGUES peuvent déléguer ces passages de grades aux COMITES 
pour le 2ème Dan.
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Judoka de haut niveau

Le grade envisagé ne sera décerné qu’à la suite d’une contribution réalisée 
par l’intéressé(e) et authentifiée par le DTN de la FFJDA.

Au-delà du 6ème Dan, le système général concernant l’examen s’applique.
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